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Conseil national pour l’accès aux origines personnelles 

Décision du 23 juin 2023 portant délégation de signature du CNAOP 

NOR : APHX2330376S 

La présidente du Conseil national pour l’accès aux origines personnelles, 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 147-1 à L. 147-11 et 
ses articles R. 147-7, R. 147-8, R. 147-20, R. 147-20, R. 147-25 à R. 147-32 ; 

Vu l’arrêté du 30 avril 2021 nommant Mme Huguette MAUSS en qualité de personnalité 
qualifiée au Conseil national pour l’accès aux origines personnelles et en qualité de présidente 
du Conseil national pour l’accès aux origines personnelles ; 

Vu l’arrêté du 17 mai 2023 portant détachement de Mme Anne-Sophie MONIE à compter du 
15 juin 2023 jusqu’au 14 juin 2026 ; 

Vu la décision du directeur général du groupement d’intérêt public « France-Enfance-Protégée » 
en date du 15 juin 2023 nommant Mme Anne-Sophie MONIE secrétaire générale du Conseil 
national pour l’accès aux origines personnelles, 

Décide : 

Article 1er 

Délégation de signature est donnée à Mme Anne-Sophie MONIE, secrétaire générale du 
Conseil national pour l’accès aux origines personnelles, dans le cadre de ses attributions et 
compétences, afin de signer tous les actes relevant de la compétence de la présidente du Conseil 
national pour l’accès aux origines personnelles, pour la mise en œuvre des articles R. 147-20, 
R. 147-20-1, R. 147-20-2 et R. 147-25 à R. 147-32 du code de l’action sociale et des familles.

Article 2 

La présente décision sera transmise au ministre des solidarités, de l’autonomie et des personnes 
handicapées et à la secrétaire d’Etat auprès de la Première ministre, chargée de l’enfance et sera 
publiée au Bulletin officiel Santé - Protection sociale - Solidarité. 

Fait le 23 juin 2023. 

La présidente, 
Huguette MAUSS 
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Centre national de gestion 

Délibération n° 2023-9 du 6 juillet 2023 adoptant le tableau des emplois 
du Centre national de gestion pour l’année 2023 

NOR : SPRN2330375X 

Le conseil d’administration, 

Vu le décret n° 2007-704 du 4 mai 2007 modifié relatif à l’organisation et au fonctionnement du 
Centre national de gestion des praticiens hospitaliers et des personnels de direction de la 
fonction publique hospitalière, notamment ses articles 8 (3°), 13, 15 et 21 ; 

Vu la délibération n° 2022-06 du 1er décembre 2022 adoptant le budget initial pour l’année 2023 ; 

Après en avoir délibéré, 

Décide : 

 Article 1er 

Le tableau des emplois autorisés au titre de l'année 2023 est fixé à 112 équivalents temps plein 
travaillés (ETPT). 

Article 2 

La directrice générale du CNG est chargée de l’exécution de la présente délibération qui sera 
publiée au Bulletin officiel Santé - Protection sociale - Solidarité, à l’issue du délai d'un mois 
prévu au troisième alinéa de l’article 13 du décret susvisé du 4 mai 2007. 

Délibéré, le 6 juillet 2023. 

Pour extrait certifié conforme. 

La présidente du conseil d’administration, 
Isabelle AUSSET 
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Agence de la biomédecine 
 
 
 

Décision du 26 juillet 2023 de la directrice générale de l’Agence de la biomédecine 
portant agrément pour la pratique des examens des caractéristiques génétiques d’une 

personne ou son identification par empreintes génétiques à des fins médicales en 
application des dispositions de l’article L. 1131-3 du code de la santé publique 

 
NOR : SPRB2330359S 

 
La directrice générale de l’Agence de la biomédecine,  
 
Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 1131-3, L. 6211-7, L. 6213-1 et 
suivants, R. 1131-2, et R. 1131-6 à R. 1131-12 ; 
 
Vu la décision de la directrice générale de l’Agence de la biomédecine n° 2021-19 du  
8 décembre 2021 fixant la composition du dossier prévu à l’article R. 1131-9 du code de la 
santé publique à produire à l’appui d’une demande d’agrément de praticien pour la pratique 
des examens des caractéristiques génétiques d’une personne ou son identification par 
empreintes génétiques à des fins médicales ; 
 
Vu la délibération n° 2013-CO-45 du conseil d’orientation de l’Agence de la biomédecine en 
date du 21 novembre 2013 fixant les critères d’agréments des praticiens pour la pratique des 
examens des caractéristiques génétiques d’une personne à des fins médicales en application 
de l’article L. 1418-4 du code de la santé publique ; 
 
Vu la délibération n° 2021-CO-44 du conseil d’orientation de l’Agence de la biomédecine en 
date du 18 novembre 2021 modifiant les critères d’agréments des praticiens ; 
 
Vu la demande présentée le 16 juin 2023 par Monsieur Valentin DERANGERE aux fins 
d’obtenir un agrément pour pratiquer :  
- Les analyses de génétique moléculaire ; 
 
Vu le dossier déclaré complet le 19 juin 2023 ; 
 
Considérant que Monsieur Valentin DERANGERE, pharmacien biologiste, autorisé à exercer 
les fonctions de biologiste médical par arrêté du 22 décembre 2022 est notamment titulaire 
d’un diplôme interuniversitaire d’oncogénétique ; qu’il exerce les activités de génétique au 
sein du département de biologie et pathologie des tumeurs du Centre Georges-Francois 
Leclerc à Dijon depuis 2017 sous la responsabilité d’un praticien agréé ; qu’il justifie donc de 
la formation et de l’expérience requises, 
 
Décide : 
 

Article 1er 
 
Monsieur Valentin DERANGERE est agréé au titre des articles R. 1131-6 et L. 6213-2 du 
code de la santé publique pour pratiquer :  
 
- Les analyses de génétique moléculaire. 
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Article 2 
 
Le présent agrément est délivré pour une durée de cinq ans. En cas d’urgence, il peut être 
suspendu à titre conservatoire, pour une durée maximale de trois mois, par la directrice 
générale de l’Agence de la biomédecine. L’agrément peut également être retiré, selon les 
modalités prévues par les dispositions des articles du code de la santé publique susvisés, en 
cas de violation des dispositions législatives ou réglementaires applicables à l’examen des 
caractéristiques génétiques d’une personne ou à son identification par empreintes génétiques à 
des fins médicales, ou de violation des conditions fixées par l’agrément.  
 

Article 3 
 
Le directeur général adjoint chargé des ressources de l’Agence de la biomédecine est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au Bulletin officiel Santé - Protection 
sociale - Solidarité. 
 
 
Fait le 26 juillet 2023. 
 
Pour la directrice générale et par délégation : 
La directrice juridique, 
Anne DEBEAUMONT 
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Agence de la biomédecine 
 
 
 

Décision du 26 juillet 2023 de la directrice générale de l’Agence de la biomédecine 
portant refus d’agrément pour la pratique des examens des caractéristiques génétiques 

d’une personne ou son identification par empreintes génétiques à des fins médicales  
en application des dispositions de l’article L. 1131-3 du code de la santé publique 

 
NOR : SPRB2330360S 

 
La directrice générale de l’Agence de la biomédecine,  
 
Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 1131-3, R. 1131-2, et R. 1131-6 
à R. 1131-12 ; 
 
Vu la décision de la directrice générale de l’Agence de la biomédecine n° 2021-19 du  
8 décembre 2021 fixant la composition du dossier prévu à l’article R. 1131-9 du code de la 
santé publique à produire à l’appui d’une demande d’agrément de praticien pour la pratique 
des examens des caractéristiques génétiques d’une personne ou son identification par 
empreintes génétiques à des fins médicales ; 
 
Vu la délibération n° 2013-CO-45 du conseil d’orientation de l’Agence de la biomédecine en 
date du 21 novembre 2013 fixant les critères d’agréments des praticiens pour la pratique des 
examens des caractéristiques génétiques d’une personne à des fins médicales en application 
de l’article L. 1418-4 du code de la santé publique ; 
 
Vu la délibération n° 2021-CO-44 du conseil d’orientation de l’Agence de la biomédecine en 
date du 18 novembre 2021 modifiant les critères d’agréments des praticiens ; 
 
Vu la demande présentée le 20 juin 2023 par Madame Sylvie BERNARD BEUFE aux fins 
d’obtenir un agrément pour pratiquer :  
 

- Les analyses de génétique moléculaire ; 
 
Vu le dossier déclaré complet le 21 juin 2023 ; 
 
Considérant que Madame Sylvie BERNARD BEUFE, médecin qualifiée, est notamment 
titulaire d’un diplôme d’études spécialisées de biologie médicale, de certificats de maîtrise de 
sciences biologiques et médicales de génétique et cytogénétique ainsi que d’un diplôme 
interuniversitaire d’oncogénétique ; qu’elle exerce les activités de génétique moléculaire en 
vue d'une utilisation limitée aux facteurs II et V et MTHFR, à l'hémochromatose et aux 
typages HLA au sein du laboratoire de biologie médicale Cytogen à Saint-Herblain en tant 
que praticienne agréée depuis 2018 ;  
 
Considérant cependant que la formation et l’expérience du demandeur en ce qui concerne la 
pratique des analyses de génétique moléculaire ne répondent pas aux critères définis par le 
conseil d’orientation de l’Agence de la biomédecine en application de l’article R. 1131-7 du 
code de la santé publique ; qu’il n’est pas justifié d’une expérience suffisante en génétique 
moléculaire postnatale, 
 
Décide : 
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Article 1er 

L’agrément de Madame Sylvie BERNARD BEUFE pour pratiquer : 

- Les analyses de génétique moléculaire ;

en application des articles R. 1131-6 du code de la santé publique est refusé. 

Article 2 

Le directeur général adjoint chargé des ressources de l’Agence de la biomédecine est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au Bulletin officiel Santé - Protection 
sociale - Solidarité. 

Fait le 26 juillet 2023. 

Pour la directrice générale et par délégation : 
La directrice juridique, 
Anne DEBEAUMONT 
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Agence de la biomédecine 

Décision du 28 juillet 2023 de la directrice générale de l’Agence de la biomédecine portant 
agrément pour la pratique des activités de diagnostic préimplantatoire en application  

des dispositions de l’article L. 2131-4-2 du code de la santé publique 

NOR : SPRB2330361S 

La directrice générale de l’Agence de la biomédecine,  

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 2131-4-2, R. 2131-3 à R. 2131-
5-4, R. 2131-22-2 ainsi que les articles R. 2131-30 et suivants ;

Vu la décision de la directrice générale de l’Agence de la biomédecine n° 2021-20 du 
8 décembre 2021 fixant la composition du dossier à l’article R. 2131-5-1 du code de la santé 
publique à produire à l’appui d’une demande d’agrément de praticien pour exercer les 
activités de diagnostic préimplantatoire ; 

Vu la délibération n° 2013-CO-45 du conseil d’orientation de l’Agence de la biomédecine en 
date du 21 novembre 2013 fixant les critères d’agréments des praticiens pour exercer les 
activités de diagnostic préimplantatoire en application de l’article L. 1418-4 du code de la 
santé publique ;  

Vu la délibération n° 2021-CO-44 du conseil d’orientation de l’Agence de la biomédecine en 
date du 18 novembre 2021 modifiant les critères d’agréments des praticiens ; 

Vu la demande présentée le 30 juin 2023 par Madame Floriane LEFEUVE aux fins d’obtenir 
un agrément pour pratiquer : 

- Le prélèvement cellulaire sur l'embryon obtenu par fécondation in vitro ;

Vu la demande d’informations complémentaires du 4 juillet 2023 ; 

Vu le dossier déclaré complet le 10 juillet 2023 ; 

Considérant que Madame Floriane LEFEUVE, médecin qualifiée, est notamment titulaire 
d’un diplôme d’études spécialisées de biologie médicale option biologie de la reproduction ; 
qu’elle exerce les activités de diagnostic préimplantatoire au sein du laboratoire d’aide à la 
procréation – CECOS – du CHU de Grenoble Alpes – Hôpital Couple Enfant depuis 
novembre 2021 sous la responsabilité d’un praticien agréé ; qu’elle justifie donc de la 
formation et de l’expérience requises, 

Décide : 

Article 1er 

Madame Floriane LEFEUVE est agréée au titre de l’article R. 2131-22-2 du code de la santé 
publique pour pratiquer :  

- Le prélèvement cellulaire sur l'embryon obtenu par fécondation in vitro.
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Article 2 

Le présent agrément est délivré pour une durée de cinq ans. En cas d’urgence, il peut être 
suspendu à titre conservatoire, pour une durée maximale de trois mois, par la directrice 
générale de l’Agence de la biomédecine. L’agrément peut également être retiré, selon les 
modalités prévues par les dispositions des articles du code de la santé publique susvisés, en 
cas de violation des dispositions législatives ou réglementaires applicables au diagnostic 
prénatal et au diagnostic préimplantatoire, ou de violation des conditions fixées par 
l’agrément. 

Article 3 

Le directeur général adjoint chargé des ressources de l’Agence de la biomédecine est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au Bulletin officiel Santé - Protection 
sociale - Solidarité. 

Fait le 28 juillet 2023. 

Pour la directrice générale et par délégation : 
La directrice juridique, 
Anne DEBEAUMONT 
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Agence de la biomédecine 

Décision du 7 août 2023 de la directrice générale de l’Agence de la biomédecine portant 
agrément pour la pratique des examens des caractéristiques génétiques d’une personne 

ou son identification par empreintes génétiques à des fins médicales en application  
des dispositions de l’article L. 1131-3 du code de la santé publique 

NOR : SPRB2330362S 

La directrice générale de l’Agence de la biomédecine,  

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 1131-3, R. 1131-2, et R. 1131-6 
à R. 1131-12 ; 

Vu la décision de la directrice générale de l’Agence de la biomédecine n° 2021-19 du 
8 décembre 2021 fixant la composition du dossier prévu à l’article R. 1131-9 du code de la 
santé publique à produire à l’appui d’une demande d’agrément de praticien pour la pratique 
des examens des caractéristiques génétiques d’une personne ou son identification par 
empreintes génétiques à des fins médicales ; 

Vu la délibération n° 2013-CO-45 du conseil d’orientation de l’Agence de la biomédecine en 
date du 21 novembre 2013 fixant les critères d’agréments des praticiens pour la pratique des 
examens des caractéristiques génétiques d’une personne à des fins médicales en application 
de l’article L. 1418-4 du code de la santé publique ; 

Vu la délibération n° 2021-CO-44 du conseil d’orientation de l’Agence de la biomédecine en 
date du 18 novembre 2021 modifiant les critères d’agréments des praticiens ; 

Vu la demande présentée le 11 juillet 2023 par Madame Maud TUSSEAU aux fins d’obtenir 
un agrément pour pratiquer :  
- Les analyses de génétique moléculaire ;

Vu le dossier déclaré complet le 12 juillet 2023 ; 

Considérant que Madame Maud TUSSEAU, pharmacienne biologiste, est notamment titulaire 
d’un diplôme d’études spécialisées de biologie médicale parcours génétique, d’un diplôme 
d’université de médecine génomique : NGS pour le diagnostic génétique et la stratification 
thérapeutique et d’un diplôme interuniversitaire de diagnostic de précision et médecine 
personnalisée ; qu’elle exerce les activités de génétique au sein du laboratoire de 
cytogénétique et biologie moléculaire constitutionnelle du Centre de Biologie et Pathologie 
Est – Hospices Civils de Lyon (Bron) depuis novembre 2022 sous la responsabilité d’un 
praticien agréé ; qu’elle justifie donc de la formation et de l’expérience requises, 

Décide : 
Article 1er 

Madame Maud TUSSEAU est agréée au titre de l’article R. 1131-6 du code de la santé 
publique pour pratiquer :  
- Les analyses de génétique moléculaire.
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Article 2 

Le présent agrément est délivré pour une durée de cinq ans. En cas d’urgence, il peut être 
suspendu à titre conservatoire, pour une durée maximale de trois mois, par la directrice 
générale de l’Agence de la biomédecine. L’agrément peut également être retiré, selon les 
modalités prévues par les dispositions des articles du code de la santé publique susvisés, en 
cas de violation des dispositions législatives ou réglementaires applicables à l’examen des 
caractéristiques génétiques d’une personne ou à son identification par empreintes génétiques à 
des fins médicales, ou de violation des conditions fixées par l’agrément.  

Article 3 

Le directeur général adjoint chargé des ressources de l’Agence de la biomédecine est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au Bulletin officiel Santé - Protection 
sociale - Solidarité. 

Fait le 7 août 2023. 

Pour la directrice générale et par délégation : 
La directrice juridique, 
Anne DEBEAUMONT 
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Agence de la biomédecine 

Décision du 7 août 2023 de la directrice générale de l’Agence de la biomédecine portant 
agrément pour la pratique des examens des caractéristiques génétiques d’une personne 

ou son identification par empreintes génétiques à des fins médicales en application  
des dispositions de l’article L. 1131-3 du code de la santé publique 

NOR : SPRB2330363S 

La directrice générale de l’Agence de la biomédecine,  

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 1131-3, R. 1131-2, et R. 1131-6 
à R. 1131-12 ; 

Vu la décision de la directrice générale de l’Agence de la biomédecine n° 2021-19 du 
8 décembre 2021 fixant la composition du dossier prévu à l’article R. 1131-9 du code de la 
santé publique à produire à l’appui d’une demande d’agrément de praticien pour la pratique 
des examens des caractéristiques génétiques d’une personne ou son identification par 
empreintes génétiques à des fins médicales ; 

Vu la délibération n° 2013-CO-45 du conseil d’orientation de l’Agence de la biomédecine en 
date du 21 novembre 2013 fixant les critères d’agréments des praticiens pour la pratique des 
examens des caractéristiques génétiques d’une personne à des fins médicales en application 
de l’article L. 1418-4 du code de la santé publique ; 

Vu la délibération n° 2021-CO-44 du conseil d’orientation de l’Agence de la biomédecine en 
date du 18 novembre 2021 modifiant les critères d’agréments des praticiens ; 

Vu la demande présentée le 11 juillet 2023 par Madame Patricia FRANCK aux fins d’obtenir 
un agrément pour pratiquer :  
- Les analyses de génétique moléculaire ;

Vu le dossier déclaré complet le 12 juillet 2023 ; 

Considérant que Madame Patricia FRANCK, pharmacienne biologiste, est notamment 
titulaire d’un diplôme d’études spécialisées de biologie médicale et d’un diplôme 
interuniversitaire d’oncogénétique ; qu’elle exerce les activités de génétique au sein du 
laboratoire de génétique du centre hospitalier régional universitaire de Nancy – Hôpitaux de 
Brabois (Vandoeuvre les Nancy) depuis juillet 2021 sous la responsabilité d’un praticien 
agréé ; qu’elle justifie donc de la formation et de l’expérience requises, 

Décide : 

Article 1er 

Madame Patricia FRANCK est agréée au titre de l’article R. 1131-6 du code de la santé 
publique pour pratiquer :  

- Les analyses de génétique moléculaire.
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Article 2 

Le présent agrément est délivré pour une durée de cinq ans. En cas d’urgence, il peut être 
suspendu à titre conservatoire, pour une durée maximale de trois mois, par la directrice 
générale de l’Agence de la biomédecine. L’agrément peut également être retiré, selon les 
modalités prévues par les dispositions des articles du code de la santé publique susvisés, en 
cas de violation des dispositions législatives ou réglementaires applicables à l’examen des 
caractéristiques génétiques d’une personne ou à son identification par empreintes génétiques à 
des fins médicales, ou de violation des conditions fixées par l’agrément.  

Article 3 

Le directeur général adjoint chargé des ressources de l’Agence de la biomédecine est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au Bulletin officiel Santé - Protection 
sociale - Solidarité. 

Fait le 7 août 2023. 

Pour la directrice générale et par délégation : 
La directrice juridique, 
Anne DEBEAUMONT 
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Agence de la biomédecine 

Décision du 7 août 2023 de la directrice générale de l’Agence de la biomédecine portant 
agrément pour la pratique des examens des caractéristiques génétiques d’une personne 

ou son identification par empreintes génétiques à des fins médicales en application  
des dispositions de l’article L. 1131-3 du code de la santé publique 

NOR : SPRB2330364S 

La directrice générale de l’Agence de la biomédecine,  

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 1131-3, R. 1131-2, et R. 1131-6 
à R. 1131-12 ; 

Vu la décision de la directrice générale de l’Agence de la biomédecine n° 2021-19 du 
8 décembre 2021 fixant la composition du dossier prévu à l’article R. 1131-9 du code de la 
santé publique à produire à l’appui d’une demande d’agrément de praticien pour la pratique 
des examens des caractéristiques génétiques d’une personne ou son identification par 
empreintes génétiques à des fins médicales ; 

Vu la délibération n° 2013-CO-45 du conseil d’orientation de l’Agence de la biomédecine en 
date du 21 novembre 2013 fixant les critères d’agréments des praticiens pour la pratique des 
examens des caractéristiques génétiques d’une personne à des fins médicales en application 
de l’article L. 1418-4 du code de la santé publique ; 

Vu la délibération n° 2021-CO-44 du conseil d’orientation de l’Agence de la biomédecine en 
date du 18 novembre 2021 modifiant les critères d’agréments des praticiens ; 

Vu la demande présentée le 11 juillet 2023 par Monsieur Martin BROLY aux fins d’obtenir 
un agrément pour pratiquer :  
- Les analyses de génétique moléculaire ;

Vu le dossier déclaré complet le 12 juillet 2023 ; 

Considérant que Monsieur Martin BROLY, médecin qualifié, est notamment titulaire d’un 
diplôme d’études spécialisées de biologie médicale, d’un diplôme d’université de génétique et 
reproduction et d’un diplôme interuniversitaire de dysmorphologie, anomalies du 
développement et syndromes polymalformatifs ; qu’il exerce les activités de génétique au sein 
du laboratoire de génétique des maladies rares et auto-inflammatoires du centre hospitalier 
universitaire de Montpellier – hôpital Arnaud de Villeneuve depuis janvier 2023 sous la 
responsabilité d’un praticien agréé ; qu’il a effectué un stage au sein du laboratoire de 
génétique du centre hospitalier universitaire de Nantes de novembre 2020 à mai 2021 ; qu’il 
justifie donc de la formation et de l’expérience requises, 

Décide : 
Article 1er 

Monsieur Martin BROLY est agréé au titre de l’article R. 1131-6 du code de la santé publique 
pour pratiquer :  
- Les analyses de génétique moléculaire.
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Article 2 

Le présent agrément est délivré pour une durée de cinq ans. En cas d’urgence, il peut être 
suspendu à titre conservatoire, pour une durée maximale de trois mois, par la directrice 
générale de l’Agence de la biomédecine. L’agrément peut également être retiré, selon les 
modalités prévues par les dispositions des articles du code de la santé publique susvisés, en 
cas de violation des dispositions législatives ou réglementaires applicables à l’examen des 
caractéristiques génétiques d’une personne ou à son identification par empreintes génétiques à 
des fins médicales, ou de violation des conditions fixées par l’agrément.  

Article 3 

Le directeur général adjoint chargé des ressources de l’Agence de la biomédecine est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au Bulletin officiel Santé - Protection 
sociale - Solidarité. 

Fait le 7 août 2023. 

Pour la directrice générale et par délégation : 
La directrice juridique, 
Anne DEBEAUMONT 
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Agence de la biomédecine 

Décision du 7 août 2023 de la directrice générale de l’Agence de la biomédecine portant 
agrément pour la pratique des examens des caractéristiques génétiques d’une personne 

ou son identification par empreintes génétiques à des fins médicales en application  
des dispositions de l’article L. 1131-3 du code de la santé publique 

NOR : SPRB2330365S 

La directrice générale de l’Agence de la biomédecine,  

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 1131-3, R. 1131-2, et R. 1131-6 
à R. 1131-12 ; 

Vu la décision de la directrice générale de l’Agence de la biomédecine n° 2021-19 du 
8 décembre 2021 fixant la composition du dossier prévu à l’article R. 1131-9 du code de la 
santé publique à produire à l’appui d’une demande d’agrément de praticien pour la pratique 
des examens des caractéristiques génétiques d’une personne ou son identification par 
empreintes génétiques à des fins médicales ; 

Vu la délibération n° 2013-CO-45 du conseil d’orientation de l’Agence de la biomédecine en 
date du 21 novembre 2013 fixant les critères d’agréments des praticiens pour la pratique des 
examens des caractéristiques génétiques d’une personne à des fins médicales en application 
de l’article L. 1418-4 du code de la santé publique ; 

Vu la délibération n° 2021-CO-44 du conseil d’orientation de l’Agence de la biomédecine en 
date du 18 novembre 2021 modifiant les critères d’agréments des praticiens ; 

Vu la demande présentée le 13 juillet 2023 par Monsieur Christophe PICARD aux fins 
d’obtenir un agrément pour pratiquer :  
- Les analyses de génétique moléculaire en vue d'une utilisation limitée au génotypage HPA ;

Vu le dossier déclaré complet le 17 juillet 2023 ; 

Considérant que Monsieur Christophe PICARD, médecin qualifié, est notamment titulaire 
d’un diplôme d’études spécialisées de biologie médicale, d’un diplôme d’études spécialisées 
complémentaires d’hématologie biologique et d’un doctorat en oncologie : pharmacologie et 
thérapeutique ; qu’il exerce les activités de génétique au sein du laboratoire 
d’immunogénétique de l’Etablissement français du sang Alpes-méditerranée site de Marseille 
depuis 2005 sous la responsabilité d’un praticien agréé et en tant que praticien agréé depuis 
2012 pour les analyses de génétique moléculaire en vue d'une utilisation limitée aux typages 
HLA ; qu’il justifie donc de la formation et de l’expérience requises, 

Décide : 
Article 1er 

Monsieur Christophe PICARD est agréé au titre de l’article R. 1131-6 du code de la santé 
publique pour pratiquer :  

- Les analyses de génétique moléculaire en vue d'une utilisation limitée au génotypage HPA.
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Article 2 

Le présent agrément est délivré pour une durée de cinq ans. En cas d’urgence, il peut être 
suspendu à titre conservatoire, pour une durée maximale de trois mois, par la directrice 
générale de l’Agence de la biomédecine. L’agrément peut également être retiré, selon les 
modalités prévues par les dispositions des articles du code de la santé publique susvisés, en 
cas de violation des dispositions législatives ou réglementaires applicables à l’examen des 
caractéristiques génétiques d’une personne ou à son identification par empreintes génétiques à 
des fins médicales, ou de violation des conditions fixées par l’agrément.  

Article 3 

Le directeur général adjoint chargé des ressources de l’Agence de la biomédecine est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au Bulletin officiel Santé - Protection 
sociale - Solidarité. 

Fait le 7 août 2023. 

Pour la directrice générale et par délégation : 
La directrice juridique, 
Anne DEBEAUMONT 
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Agence de la biomédecine 

Décision du 14 août 2023 de la directrice générale de l’Agence de la biomédecine portant 
agrément pour la pratique des examens des caractéristiques génétiques d’une personne 

ou son identification par empreintes génétiques à des fins médicales en application  
des dispositions de l’article L. 1131-3 du code de la santé publique 

NOR : SPRB2330366S 

La directrice générale de l’Agence de la biomédecine,  

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 1131-3, L. 6211-7, L. 6213-1 et 
suivants, R. 1131-2, et R. 1131-6 à R. 1131-12 ; 

Vu la décision de la directrice générale de l’Agence de la biomédecine n° 2021-19 du 
8 décembre 2021 fixant la composition du dossier prévu à l’article R. 1131-9 du code de la 
santé publique à produire à l’appui d’une demande d’agrément de praticien pour la pratique 
des examens des caractéristiques génétiques d’une personne ou son identification par 
empreintes génétiques à des fins médicales ; 

Vu la délibération n° 2013-CO-45 du conseil d’orientation de l’Agence de la biomédecine en 
date du 21 novembre 2013 fixant les critères d’agréments des praticiens pour la pratique des 
examens des caractéristiques génétiques d’une personne à des fins médicales en application 
de l’article L. 1418-4 du code de la santé publique ; 

Vu la délibération n° 2021-CO-44 du conseil d’orientation de l’Agence de la biomédecine en 
date du 18 novembre 2021 modifiant les critères d’agréments des praticiens ; 

Vu la demande présentée le 24 juillet 2023 par Monsieur Patrick VOURC'H aux fins 
d’obtenir le renouvellement de son agrément pour pratiquer les analyses de génétique 
moléculaire ; 

Vu le dossier déclaré complet le 14 août 2023 ; 

Considérant que Monsieur Patrick VOURC'H est notamment titulaire d’un doctorat en 
sciences de la vie et de la santé ; qu’il exerce les activités de génétique au sein du laboratoire 
de biochimie et biologie moléculaire du centre hospitalier régional universitaire de Tours 
depuis 2004 et en tant que praticien agréé depuis 2012 ; que les résultats de son activité sont 
jugés satisfaisants et qu’il justifie donc de la formation et de l’expérience requises, 

Décide : 

Article 1er 

Monsieur Patrick VOURC'H est agréé au titre des articles R. 1131-6 et L. 6213-2 du code de 
la santé publique pour pratiquer les analyses de génétique moléculaire. 
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Article 2 
 
Le présent agrément est délivré pour une durée de cinq ans. En cas d’urgence, il peut être 
suspendu à titre conservatoire, pour une durée maximale de trois mois, par la directrice 
générale de l’Agence de la biomédecine. L’agrément peut également être retiré, selon les 
modalités prévues par les dispositions des articles du code de la santé publique susvisés, en 
cas de violation des dispositions législatives ou réglementaires applicables à l’examen des 
caractéristiques génétiques d’une personne ou à son identification par empreintes génétiques à 
des fins médicales, ou de violation des conditions fixées par l’agrément.  
 

Article 3 
 
Le directeur général adjoint chargé des ressources de l’Agence de la biomédecine est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au Bulletin officiel Santé - Protection 
sociale - Solidarité. 
 
 
Fait le 14 août 2023. 
 
Pour la directrice générale et par délégation : 
L’adjoint à la directrice juridique, 
Thomas VAN DEN HEUVEL 
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Agence de la biomédecine 
 
 
 
Décision du 14 août 2023 de la directrice générale de l’Agence de la biomédecine portant 
agrément pour la pratique des examens des caractéristiques génétiques d’une personne 

ou son identification par empreintes génétiques à des fins médicales en application  
des dispositions de l’article L. 1131-3 du code de la santé publique 

 
NOR : SPRB2330367S 

 
La directrice générale de l’Agence de la biomédecine,  
 
Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 1131-3, L. 6211-7, L. 6213-1 et 
suivants, R. 1131-2, et R. 1131-6 à R. 1131-12 ; 
 
Vu la décision de la directrice générale de l’Agence de la biomédecine n° 2021-19 du  
8 décembre 2021 fixant la composition du dossier prévu à l’article R. 1131-9 du code de la 
santé publique à produire à l’appui d’une demande d’agrément de praticien pour la pratique 
des examens des caractéristiques génétiques d’une personne ou son identification par 
empreintes génétiques à des fins médicales ; 
 
Vu la délibération n° 2013-CO-45 du conseil d’orientation de l’Agence de la biomédecine en 
date du 21 novembre 2013 fixant les critères d’agréments des praticiens pour la pratique des 
examens des caractéristiques génétiques d’une personne à des fins médicales en application 
de l’article L. 1418-4 du code de la santé publique ; 
 
Vu la délibération n° 2021-CO-44 du conseil d’orientation de l’Agence de la biomédecine en 
date du 18 novembre 2021 modifiant les critères d’agréments des praticiens ; 
 
Vu la demande présentée le 24 juillet 2023 par Madame Francoise BONNET aux fins 
d’obtenir le renouvellement de son agrément pour pratiquer les analyses de génétique 
moléculaire ; 
 
Vu le dossier déclaré complet le 14 août 2023 ; 
 
Considérant que Madame Françoise BONNET, personnalité scientifique, est notamment 
titulaire d’un doctorat en biologie et santé ; qu’elle exerce les activités de génétique au sein du 
laboratoire de génétique moléculaire de l’Institut Bergonié à Bordeaux depuis 1989 et en tant 
que praticienne agréée depuis 2013 ; que les résultats de son activité sont jugés satisfaisants et 
qu’elle justifie donc de la formation et de l’expérience requises, 
 
Décide : 
 

Article 1er 
 
Madame Francoise BONNET est agréée au titre des articles R. 1131-6 et L. 6213-2 du code 
de la santé publique pour pratiquer les analyses de génétique moléculaire. 
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Article 2 

Le présent agrément est délivré pour une durée de cinq ans. En cas d’urgence, il peut être 
suspendu à titre conservatoire, pour une durée maximale de trois mois, par la directrice 
générale de l’Agence de la biomédecine. L’agrément peut également être retiré, selon les 
modalités prévues par les dispositions des articles du code de la santé publique susvisés, en 
cas de violation des dispositions législatives ou réglementaires applicables à l’examen des 
caractéristiques génétiques d’une personne ou à son identification par empreintes génétiques à 
des fins médicales, ou de violation des conditions fixées par l’agrément.  

Article 3 

Le directeur général adjoint chargé des ressources de l’Agence de la biomédecine est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au Bulletin officiel Santé - Protection 
sociale - Solidarité. 

Fait le 14 août 2023. 

Pour la directrice générale et par délégation : 
L’adjoint à la directrice juridique, 
Thomas VAN DEN HEUVEL 
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Agence de la biomédecine 

Décision du 14 août 2023 de la directrice générale de l’Agence de la biomédecine portant 
agrément pour la pratique des examens des caractéristiques génétiques d’une personne 

ou son identification par empreintes génétiques à des fins médicales en application  
des dispositions de l’article L. 1131-3 du code de la santé publique 

NOR : SPRB2330368S 

La directrice générale de l’Agence de la biomédecine,  

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 1131-3, R. 1131-2, et R. 1131-6 
à R. 1131-12 ; 

Vu la décision de la directrice générale de l’Agence de la biomédecine n° 2021-19 du 
8 décembre 2021 fixant la composition du dossier prévu à l’article R. 1131-9 du code de la 
santé publique à produire à l’appui d’une demande d’agrément de praticien pour la pratique 
des examens des caractéristiques génétiques d’une personne ou son identification par 
empreintes génétiques à des fins médicales ; 

Vu la délibération n° 2013-CO-45 du conseil d’orientation de l’Agence de la biomédecine en 
date du 21 novembre 2013 fixant les critères d’agréments des praticiens pour la pratique des 
examens des caractéristiques génétiques d’une personne à des fins médicales en application 
de l’article L. 1418-4 du code de la santé publique ; 

Vu la délibération n° 2021-CO-44 du conseil d’orientation de l’Agence de la biomédecine en 
date du 18 novembre 2021 modifiant les critères d’agréments des praticiens ; 

Vu la demande présentée le 25 juillet 2023 par Madame Lorna GARNIER aux fins d’obtenir 
le renouvellement de son agrément pour pratiquer les analyses de génétique moléculaire en 
vue d'une utilisation limitée aux typages HLA ; 

Vu le dossier déclaré complet le 14 août 2023 ; 

Considérant que Madame Lorna GARNIER, pharmacienne biologiste, est notamment titulaire 
d’un diplôme d’études spécialisées de biologie médicale et d’un master recherche en 
génétique et biologie de la cellule ; qu’elle exerce les activités de génétique au sein du 
laboratoire d’immunologie du centre hospitalier Lyon Sud (Hospices civils de Lyon) depuis 
2012 et en tant que praticienne agréée depuis 2014 ; que les résultats de son activité sont jugés 
satisfaisants et qu’elle justifie donc de la formation et de l’expérience requises, 

Décide : 

Article 1er 

Madame Lorna GARNIER est agréée au titre de l’article R. 1131-6 du code de la santé 
publique pour pratiquer les analyses de génétique moléculaire en vue d'une utilisation limitée 
aux typages HLA. 
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Article 2 

Le présent agrément est délivré pour une durée de cinq ans. En cas d’urgence, il peut être 
suspendu à titre conservatoire, pour une durée maximale de trois mois, par la directrice 
générale de l’Agence de la biomédecine. L’agrément peut également être retiré, selon les 
modalités prévues par les dispositions des articles du code de la santé publique susvisés, en 
cas de violation des dispositions législatives ou réglementaires applicables à l’examen des 
caractéristiques génétiques d’une personne ou à son identification par empreintes génétiques à 
des fins médicales, ou de violation des conditions fixées par l’agrément.  

Article 3 

Le directeur général adjoint chargé des ressources de l’Agence de la biomédecine est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au Bulletin officiel Santé - Protection 
sociale - Solidarité. 

Fait le 14 août 2023. 

Pour la directrice générale et par délégation : 
L’adjoint à la directrice juridique, 
Thomas VAN DEN HEUVEL 
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Agence de la biomédecine 

Décision du 14 août 2023 de la directrice générale de l’Agence de la biomédecine portant 
agrément pour la pratique des examens des caractéristiques génétiques d’une personne 

ou son identification par empreintes génétiques à des fins médicales en application  
des dispositions de l’article L. 1131-3 du code de la santé publique 

NOR : SPRB2330369S 

La directrice générale de l’Agence de la biomédecine,  

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 1131-3, R. 1131-2, et R. 1131-6 
à R. 1131-12 ; 

Vu la décision de la directrice générale de l’Agence de la biomédecine n° 2021-19 du 
8 décembre 2021 fixant la composition du dossier prévu à l’article R. 1131-9 du code de la 
santé publique à produire à l’appui d’une demande d’agrément de praticien pour la pratique 
des examens des caractéristiques génétiques d’une personne ou son identification par 
empreintes génétiques à des fins médicales ; 

Vu la délibération n° 2013-CO-45 du conseil d’orientation de l’Agence de la biomédecine en 
date du 21 novembre 2013 fixant les critères d’agréments des praticiens pour la pratique des 
examens des caractéristiques génétiques d’une personne à des fins médicales en application 
de l’article L. 1418-4 du code de la santé publique ; 

Vu la délibération n° 2021-CO-44 du conseil d’orientation de l’Agence de la biomédecine en 
date du 18 novembre 2021 modifiant les critères d’agréments des praticiens ; 

Vu la demande présentée le 4 août 2023 par Madame Laurence CAMOIN-JAU aux fins 
d’obtenir le renouvellement de son agrément pour pratiquer les analyses de génétique 
moléculaire en vue d'une utilisation limitée aux facteurs II et V et MTHFR ; 

Vu le dossier déclaré complet le 14 août 2023 ; 

Considérant que Madame Laurence CAMOIN-JAU, pharmacienne biologiste, est notamment 
titulaire d’un diplôme d’études spécialisées de biologie médicale ainsi que d’un diplôme 
d’études approfondies de biologie cellulaire et moléculaire de l’hémostase et des vaisseaux ; 
qu’elle exerce les activités de génétique au sein du service d’hématologie biologique de 
l’hôpital de la Timone (AP-HM) depuis septembre 2012 et en tant que praticienne agréée 
depuis 2018 ; que les résultats de son activité sont jugés satisfaisants et qu’elle justifie donc 
de la formation et de l’expérience requises, 

Décide : 

Article 1er 

Madame Laurence CAMOIN-JAU est agréée au titre de l’article R. 1131-6 du code de la 
santé publique pour pratiquer les analyses de génétique moléculaire en vue d'une utilisation 
limitée aux facteurs II et V et MTHFR. 
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Article 2 

Le présent agrément est délivré pour une durée de cinq ans. En cas d’urgence, il peut être 
suspendu à titre conservatoire, pour une durée maximale de trois mois, par la directrice 
générale de l’Agence de la biomédecine. L’agrément peut également être retiré, selon les 
modalités prévues par les dispositions des articles du code de la santé publique susvisés, en 
cas de violation des dispositions législatives ou réglementaires applicables à l’examen des 
caractéristiques génétiques d’une personne ou à son identification par empreintes génétiques à 
des fins médicales, ou de violation des conditions fixées par l’agrément.  

Article 3 

Le directeur général adjoint chargé des ressources de l’Agence de la biomédecine est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au Bulletin officiel Santé - Protection 
sociale - Solidarité. 

Fait le 14 août 2023. 

Pour la directrice générale et par délégation : 
L’adjoint à la directrice juridique, 
Thomas VAN DEN HEUVEL 
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Agence de la biomédecine 
 
 
 
Décision du 14 août 2023 de la directrice générale de l’Agence de la biomédecine portant 
agrément pour la pratique des examens des caractéristiques génétiques d’une personne 

ou son identification par empreintes génétiques à des fins médicales en application  
des dispositions de l’article L. 1131-3 du code de la santé publique 

 
NOR : SPRB2330370S 

 
La directrice générale de l’Agence de la biomédecine,  
 
Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 1131-3, R. 1131-2, et R. 1131-6 
à R. 1131-12 ; 
 
Vu la décision de la directrice générale de l’Agence de la biomédecine n° 2021-19 du  
8 décembre 2021 fixant la composition du dossier prévu à l’article R. 1131-9 du code de la 
santé publique à produire à l’appui d’une demande d’agrément de praticien pour la pratique 
des examens des caractéristiques génétiques d’une personne ou son identification par 
empreintes génétiques à des fins médicales ; 
 
Vu la délibération n° 2013-CO-45 du conseil d’orientation de l’Agence de la biomédecine en 
date du 21 novembre 2013 fixant les critères d’agréments des praticiens pour la pratique des 
examens des caractéristiques génétiques d’une personne à des fins médicales en application 
de l’article L. 1418-4 du code de la santé publique ; 
 
Vu la délibération n° 2021-CO-44 du conseil d’orientation de l’Agence de la biomédecine en 
date du 18 novembre 2021 modifiant les critères d’agréments des praticiens ; 
 
Vu la demande présentée le 4 août 2023 par Monsieur Pierre Emmanuel MORANGE aux fins 
d’obtenir le renouvellement de son agrément pour pratiquer :  
- Les analyses de génétique moléculaire en vue d'une utilisation limitée à l'hématologie ; 
- Les analyses de génétique moléculaire en vue d'une utilisation limitée à la 

pharmacogénétique ; 
 
Vu le dossier déclaré complet le 14 août 2023 ; 
 
Considérant que Monsieur Pierre Emmanuel MORANGE, médecin qualifié, est notamment 
titulaire d’un diplôme d’études spécialisées de biologie médicale, d’un diplôme d’études 
spécialisées complémentaires d’hématologie biologique ainsi que d’un diplôme d’études 
approfondies de biologie et pharmacologie de l’hémostase et des vaisseaux ; qu’il exerce les 
activités de génétique au sein du laboratoire d’hématologie biologique de l’Hôpital La 
Timone (AP-HM) depuis 1999 ; qu’il dispose d’un agrément pour la pratique des analyses de 
génétique moléculaire limitées à l’hématologie depuis 2018 et d’un agrément pour la pratique 
des analyses de génétique moléculaire limitées à la pharmacogénétique depuis 2011 ; que les 
résultats de son activité sont jugés satisfaisants et qu’il justifie donc de la formation et de 
l’expérience requises, 
 
Décide : 
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Article 1er 

Monsieur Pierre Emmanuel MORANGE est agréé au titre de l’article R. 1131-6 du code de la 
santé publique pour pratiquer :  

- Les analyses de génétique moléculaire en vue d'une utilisation limitée à l'hématologie ;
- Les analyses de génétique moléculaire en vue d'une utilisation limitée à la

pharmacogénétique.

Article 2 

Le présent agrément est délivré pour une durée de cinq ans. En cas d’urgence, il peut être 
suspendu à titre conservatoire, pour une durée maximale de trois mois, par la directrice 
générale de l’Agence de la biomédecine. L’agrément peut également être retiré, selon les 
modalités prévues par les dispositions des articles du code de la santé publique susvisés, en 
cas de violation des dispositions législatives ou réglementaires applicables à l’examen des 
caractéristiques génétiques d’une personne ou à son identification par empreintes génétiques à 
des fins médicales, ou de violation des conditions fixées par l’agrément.  

Article 3 

Le directeur général adjoint chargé des ressources de l’Agence de la biomédecine est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au Bulletin officiel Santé - Protection 
sociale - Solidarité. 

Fait le 14 août 2023. 

Pour la directrice générale et par délégation : 
L’adjoint à la directrice juridique, 
Thomas VAN DEN HEUVEL 
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Agence de la biomédecine 

Décision du 14 août 2023 de la directrice générale de l’Agence de la biomédecine portant 
agrément pour la pratique des examens des caractéristiques génétiques d’une personne 

ou son identification par empreintes génétiques à des fins médicales en application  
des dispositions de l’article L. 1131-3 du code de la santé publique 

NOR : SPRB2330371S 

La directrice générale de l’Agence de la biomédecine,  

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 1131-3, L. 6211-7, L. 6213-1 et 
suivants, R. 1131-2, et R. 1131-6 à R. 1131-12 ; 

Vu la décision de la directrice générale de l’Agence de la biomédecine n° 2021-19 du 
8 décembre 2021 fixant la composition du dossier prévu à l’article R. 1131-9 du code de la 
santé publique à produire à l’appui d’une demande d’agrément de praticien pour la pratique 
des examens des caractéristiques génétiques d’une personne ou son identification par 
empreintes génétiques à des fins médicales ; 

Vu la délibération n° 2013-CO-45 du conseil d’orientation de l’Agence de la biomédecine en 
date du 21 novembre 2013 fixant les critères d’agréments des praticiens pour la pratique des 
examens des caractéristiques génétiques d’une personne à des fins médicales en application 
de l’article L. 1418-4 du code de la santé publique ; 

Vu la délibération n° 2021-CO-44 du conseil d’orientation de l’Agence de la biomédecine en 
date du 18 novembre 2021 modifiant les critères d’agréments des praticiens ; 

Vu la demande présentée le 4 août 2023 par Madame Marie-Christine GILBERT-ALESSI 
aux fins d’obtenir le renouvellement de son agrément pour pratiquer :  
- Les analyses de génétique moléculaire en vue d'une utilisation limitée à l'hématologie ;
- Les analyses de génétique moléculaire en vue d'une utilisation limitée à la

pharmacogénétique ;

Vu le dossier déclaré complet le 14 août 2023 ; 

Considérant que Madame Marie-Christine GILBERT-ALESSI, médecin qualifiée, est 
notamment titulaire d’un certificat d’études spéciales d’hématologie et d’un doctorat 
d’université en biologie cellulaire et moléculaire du vaisseau hémostase-coagulation ; qu’elle 
exerce les activités de génétique au sein du laboratoire d’hématologie biologique de l’Hôpital 
La Timone (AP-HM) depuis 1991 ; qu’elle dispose d’un agrément pour la pratique des 
analyses de génétique moléculaire limitées à l’hématologie depuis 2018 et d’un agrément 
pour la pratique des analyses de génétique moléculaire limitées à la pharmacogénétique 
depuis 2011 ; que les résultats de son activité sont jugés satisfaisants et qu’elle justifie donc 
de la formation et de l’expérience requises, 

Décide : 
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Article 1er 
 
Madame Marie-Christine GILBERT-ALESSI est agréée au titre des articles R. 1131-6 et 
L. 6213-2 du code de la santé publique pour pratiquer :  
 

- Les analyses de génétique moléculaire en vue d'une utilisation limitée à l'hématologie ; 
- Les analyses de génétique moléculaire en vue d'une utilisation limitée à la 

pharmacogénétique. 
 

Article 2 
 
Le présent agrément est délivré pour une durée de cinq ans. En cas d’urgence, il peut être 
suspendu à titre conservatoire, pour une durée maximale de trois mois, par la directrice 
générale de l’Agence de la biomédecine. L’agrément peut également être retiré, selon les 
modalités prévues par les dispositions des articles du code de la santé publique susvisés, en 
cas de violation des dispositions législatives ou réglementaires applicables à l’examen des 
caractéristiques génétiques d’une personne ou à son identification par empreintes génétiques à 
des fins médicales, ou de violation des conditions fixées par l’agrément.  
 

Article 3 
 
Le directeur général adjoint chargé des ressources de l’Agence de la biomédecine est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au Bulletin officiel Santé - Protection 
sociale - Solidarité. 
 
 
Fait le 14 août 2023. 
 
Pour la directrice générale et par délégation : 
L’adjoint à la directrice juridique, 
Thomas VAN DEN HEUVEL 
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Agence de la biomédecine 

Décision du 14 août 2023 de la directrice générale de l’Agence de la biomédecine portant 
agrément pour la pratique des examens des caractéristiques génétiques d’une personne 

ou son identification par empreintes génétiques à des fins médicales en application  
des dispositions de l’article L. 1131-3 du code de la santé publique 

NOR : SPRB2330372S 

La directrice générale de l’Agence de la biomédecine,  

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 1131-3, L. 6211-7, L. 6213-1 et 
suivants, R. 1131-2, et R. 1131-6 à R. 1131-12 ; 

Vu la décision de la directrice générale de l’Agence de la biomédecine n° 2021-19 du 
8 décembre 2021 fixant la composition du dossier prévu à l’article R. 1131-9 du code de la 
santé publique à produire à l’appui d’une demande d’agrément de praticien pour la pratique 
des examens des caractéristiques génétiques d’une personne ou son identification par 
empreintes génétiques à des fins médicales ; 

Vu la délibération n° 2013-CO-45 du conseil d’orientation de l’Agence de la biomédecine en 
date du 21 novembre 2013 fixant les critères d’agréments des praticiens pour la pratique des 
examens des caractéristiques génétiques d’une personne à des fins médicales en application 
de l’article L. 1418-4 du code de la santé publique ; 

Vu la délibération n° 2021-CO-44 du conseil d’orientation de l’Agence de la biomédecine en 
date du 18 novembre 2021 modifiant les critères d’agréments des praticiens ; 

Vu la demande présentée le 4 août 2023 par Madame Laurence JONARD aux fins d’obtenir 
le renouvellement de son agrément pour pratiquer les analyses de génétique moléculaire ; 

Vu le dossier déclaré complet le 14 août 2023 ; 

Considérant que Madame Laurence JONARD, pharmacienne, est notamment titulaire d’un 
diplôme d’études spécialisées de pharmacie spécialisée, d’un diplôme d’études approfondies 
de différenciation génétique et immunologie ainsi que d’un doctorat de génétique humaine ; 
qu’elle exerce les activités de génétique au sein du laboratoire de génétique moléculaire de 
l’Hôpital Necker (AP-HP) depuis 2013 ; qu’elle dispose d’un agrément pour pratiquer les 
analyses de génétique moléculaire depuis 2008 ; que les résultats de son activité sont jugés 
satisfaisants et qu’elle justifie donc de la formation et de l’expérience requises, 

Décide : 

Article 1er 

Madame Laurence JONARD est agréée au titre des articles R. 1131-6 et L. 6213-2 du code 
de la santé publique pour pratiquer les analyses de génétique moléculaire. 
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Article 2 
 
Le présent agrément est délivré pour une durée de cinq ans. En cas d’urgence, il peut être 
suspendu à titre conservatoire, pour une durée maximale de trois mois, par la directrice 
générale de l’Agence de la biomédecine. L’agrément peut également être retiré, selon les 
modalités prévues par les dispositions des articles du code de la santé publique susvisés, en 
cas de violation des dispositions législatives ou réglementaires applicables à l’examen des 
caractéristiques génétiques d’une personne ou à son identification par empreintes génétiques à 
des fins médicales, ou de violation des conditions fixées par l’agrément.  
 

Article 3 
 
Le directeur général adjoint chargé des ressources de l’Agence de la biomédecine est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au Bulletin officiel Santé - Protection 
sociale - Solidarité. 
 
 
Fait le 14 août 2023. 
 
Pour la directrice générale et par délégation : 
L’adjoint à la directrice juridique, 
Thomas VAN DEN HEUVEL 
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Agence de la biomédecine 

Décision du 14 août 2023 de la directrice générale de l’Agence de la biomédecine portant 
agrément pour la pratique des examens des caractéristiques génétiques d’une personne 

ou son identification par empreintes génétiques à des fins médicales en application  
des dispositions de l’article L. 1131-3 du code de la santé publique 

NOR : SPRB2330373S 

La directrice générale de l’Agence de la biomédecine,  

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 1131-3, L. 6211-7, L. 6213-1 et 
suivants, R. 1131-2, et R. 1131-6 à R. 1131-12 ; 

Vu la décision de la directrice générale de l’Agence de la biomédecine n° 2021-19 du 
8 décembre 2021 fixant la composition du dossier prévu à l’article R. 1131-9 du code de la 
santé publique à produire à l’appui d’une demande d’agrément de praticien pour la pratique 
des examens des caractéristiques génétiques d’une personne ou son identification par 
empreintes génétiques à des fins médicales ; 

Vu la délibération n° 2013-CO-45 du conseil d’orientation de l’Agence de la biomédecine en 
date du 21 novembre 2013 fixant les critères d’agréments des praticiens pour la pratique des 
examens des caractéristiques génétiques d’une personne à des fins médicales en application 
de l’article L. 1418-4 du code de la santé publique ; 

Vu la délibération n° 2021-CO-44 du conseil d’orientation de l’Agence de la biomédecine en 
date du 18 novembre 2021 modifiant les critères d’agréments des praticiens ; 

Vu la demande présentée le 8 août 2023 par Madame Dominique STOPPA LYONNET aux 
fins d’obtenir le renouvellement de son agrément pour pratiquer les analyses de génétique 
moléculaire ; 

Vu le dossier déclaré complet le 14 août 2023 ; 

Considérant que Madame Dominique STOPPA LYONNET, médecin qualifiée en génétique 
médicale, est notamment titulaire d’un doctorat de science en génétique ; qu’elle exerce les 
activités de génétique moléculaire au sein du service de génétique de l’Institut Curie à Paris 5ème 
depuis 1991 et en tant que praticienne agréée depuis 2001 ; que les résultats de son activité sont 
jugés satisfaisants et qu’elle justifie donc de la formation et de l’expérience requises, 

Décide : 

Article 1er 

Madame Dominique STOPPA LYONNET est agréée au titre des articles R. 1131-6 et L. 6213-2 
du code de la santé publique pour pratiquer les analyses de génétique moléculaire. 
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Article 2 
 
Le présent agrément est délivré pour une durée de cinq ans. En cas d’urgence, il peut être 
suspendu à titre conservatoire, pour une durée maximale de trois mois, par la directrice 
générale de l’Agence de la biomédecine. L’agrément peut également être retiré, selon les 
modalités prévues par les dispositions des articles du code de la santé publique susvisés, en 
cas de violation des dispositions législatives ou réglementaires applicables à l’examen des 
caractéristiques génétiques d’une personne ou à son identification par empreintes génétiques à 
des fins médicales, ou de violation des conditions fixées par l’agrément.  
 

Article 3 
 
Le directeur général adjoint chargé des ressources de l’Agence de la biomédecine est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au Bulletin officiel Santé - Protection 
sociale - Solidarité. 
 
 
Fait le 14 août 2023. 
 
Pour la directrice générale et par délégation : 
L’adjoint à la directrice juridique, 
Thomas VAN DEN HEUVEL 
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Agence de la biomédecine 
 
 
 
Décision du 14 août 2023 de la directrice générale de l’Agence de la biomédecine portant 
agrément pour la pratique des examens des caractéristiques génétiques d’une personne 

ou son identification par empreintes génétiques à des fins médicales en application  
des dispositions de l’article L. 1131-3 du code de la santé publique 

 
NOR : SPRB2330374S 

 
La directrice générale de l’Agence de la biomédecine,  
 
Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 1131-3, L. 6211-7, L. 6213-1 et 
suivants, R. 1131-2, et R. 1131-6 à R. 1131-12 ; 
 
Vu la décision de la directrice générale de l’Agence de la biomédecine n° 2021-19 du  
8 décembre 2021 fixant la composition du dossier prévu à l’article R. 1131-9 du code de la 
santé publique à produire à l’appui d’une demande d’agrément de praticien pour la pratique 
des examens des caractéristiques génétiques d’une personne ou son identification par 
empreintes génétiques à des fins médicales ; 
 
Vu la délibération n° 2013-CO-45 du conseil d’orientation de l’Agence de la biomédecine en 
date du 21 novembre 2013 fixant les critères d’agréments des praticiens pour la pratique des 
examens des caractéristiques génétiques d’une personne à des fins médicales en application 
de l’article L. 1418-4 du code de la santé publique ; 
 
Vu la délibération n° 2021-CO-44 du conseil d’orientation de l’Agence de la biomédecine en 
date du 18 novembre 2021 modifiant les critères d’agréments des praticiens ; 
 
Vu la demande présentée le 8 août 2023 par Madame Christine MUTI aux fins d’obtenir le 
renouvellement de son agrément pour pratiquer les analyses de cytogénétique, y compris les 
analyses de cytogénétique moléculaire ; 
 
Vu le dossier déclaré complet le 14 août 2023 ; 
 
Considérant que Madame Christine MUTI, médecin qualifiée en génétique médicale, est 
notamment titulaire de certificats de maîtrise de sciences biologiques et médicales de 
génétique et de cytogénétique ainsi que d’un diplôme d’études approfondies en génétique 
humaine ; qu’elle exerce au sein du laboratoire de biologie du centre hospitalier André 
Mignot de Versailles (Le Chesnay) depuis 2012 ; qu’elle dispose d’un agrément pour la 
pratique des analyses de cytogénétique y compris moléculaire depuis 2001 ; que les résultats 
de son activité sont jugés satisfaisants et qu’elle justifie donc de la formation et de 
l’expérience requises, 
 
Décide : 
 

Article 1er 
 
Madame Christine MUTI est agréée au titre des articles R. 1131-6 et L. 6213-2 du code de la 
santé publique pour pratiquer les analyses de cytogénétique, y compris les analyses de 
cytogénétique moléculaire. 
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Article 2 

Le présent agrément est délivré pour une durée de cinq ans. En cas d’urgence, il peut être 
suspendu à titre conservatoire, pour une durée maximale de trois mois, par la directrice 
générale de l’Agence de la biomédecine. L’agrément peut également être retiré, selon les 
modalités prévues par les dispositions des articles du code de la santé publique susvisés, en 
cas de violation des dispositions législatives ou réglementaires applicables à l’examen des 
caractéristiques génétiques d’une personne ou à son identification par empreintes génétiques à 
des fins médicales, ou de violation des conditions fixées par l’agrément.  

Article 3 

Le directeur général adjoint chargé des ressources de l’Agence de la biomédecine est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au Bulletin officiel Santé - Protection 
sociale - Solidarité. 

Fait le 14 août 2023. 

Pour la directrice générale et par délégation : 
L’adjoint à la directrice juridique, 
Thomas VAN DEN HEUVEL 

Bulletin officiel Santé - Protection sociale - Solidarité n° 2023/16 du 31 août 2023  Page 38



Ministère de la santé et de la prévention 

Arrêté du 23 août 2023 portant nomination au conseil central de la section C 
de l’Ordre national des pharmaciens 

NOR : SPRH2330377A 

Le ministre de la santé et de la prévention, 

Vu l’article L. 4232-8 du code de la santé publique, 

Arrête : 

Article 1er 

M. Arnaud DANIEL, pharmacien inspecteur de santé publique, est nommé représentant, à titre
consultatif, du ministre chargé de la santé auprès du conseil central de la section C de l’Ordre
national des pharmaciens.

Article 2 

La directrice générale de l’offre de soins est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Bulletin officiel Santé - Protection sociale - Solidarité. 

Fait le 23 août 2023. 

Pour le ministre et par délégation : 
Le chef du Bureau RH2, 
Exercice et déontologie des professions de santé, 
Julien MOLESIN 

Bulletin officiel Santé - Protection sociale - Solidarité n° 2023/16 du 31 août 2023  Page 39



Ministère de la santé et de la prévention 

Arrêté du 25 août 2023 portant renouvellement du mandat de directrice générale 
du Centre de lutte contre le cancer Jean PERRIN de Clermont-Ferrand 

NOR : SPRH2330378A 

Le ministre de la santé et de la prévention, 

Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 6162-10 ; 

Vu le décret n° 2021-1645 du 13 décembre 2021 relatif au personnel enseignant et hospitalier 
des centres hospitaliers et universitaires ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2005 modifié fixant la liste des centres de lutte contre le cancer ; 

Vu l’arrêté du 7 août 2013 portant nomination de la directrice générale du Centre de lutte contre 
le cancer Jean PERRIN de Clermont-Ferrand pour une durée de cinq ans à compter du 18 septembre 
2013 ; 

Vu l’arrêté du 10 septembre 2018 portant renouvellement du mandat de directrice générale du 
Centre de lutte contre le cancer Jean PERRIN de Clermont-Ferrand pour une durée de cinq ans 
à compter du 18 septembre 2018 ; 

Vu l’avis du conseil d’administration du Centre Jean PERRIN du 28 juin 2023 ; 

Vu l’avis de la Fédération nationale des centres de lutte contre le cancer du 13 juillet 2023 ; 

Vu la candidature présentée par l’intéressée, 

Arrête : 

Article 1er 

Le mandat de directrice générale du Centre de lutte contre le cancer Jean PERRIN de Clermont-
Ferrand de Mme Frédérique PENAULT-LLORCA, professeure des universités-praticienne 
hospitalière au Centre hospitalier et universitaire de Clermont-Ferrand, est renouvelé pour une 
durée de cinq ans à compter du 18 septembre 2023. 

Article 2 

La directrice générale de l’offre de soins est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 
au Bulletin officiel Santé - Protection sociale - Solidarité. 

Fait le 25 août 2023. 

Pour le ministre et par délégation : 
La directrice générale de l’offre de soins, 
Marie DAUDÉ 
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La présente décision peut faire l’objet soit : 
- d’un recours gracieux devant le ministre chargé de la santé (Direction générale de l’offre de
soins) dans le délai de deux mois suivant sa notification. Un recours contentieux sera possible
en cas de rejet explicite ou implicite de l’administration ;
- d’un recours contentieux devant la juridiction administrative compétente (Tribunal administratif
ou Conseil d’État pour les professeurs des universités-praticiens hospitaliers) dans les deux mois
suivant la notification ou les deux mois suivant les décisions de rejet du recours gracieux.
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Caisse nationale de l’assurance maladie 

Délégation(s) de signature de la Caisse nationale de l’assurance maladie 

NOR : SPRX2330379X 

Secrétariat général. 

Le directeur général, M. Thomas FATÔME, délégue sa signature à un agent de la caisse dans 
les conditions et limites fixées ci-dessous. 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL (SG) 
CABINET DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL (CABSG) 

Mme Annie POUSSIN 
Décision du 4 août 2023 

La délégation de signature par intérim accordée à Mme Annie POUSSIN, Sous-directeur - 
Manager Coordonnateur, par décision du 17 avril 2023 sera abrogée au 31 août 2023 au soir. 

À compter du 1er septembre 2023, délégation de signature est accordée à Mme Annie POUSSIN, 
responsable du Cabinet du secrétaire général, SG/CABSG, pour signer : 

• la correspondance courante émanant du Cabinet du secrétaire général,
• la certification du service fait ou la réception des biens pour les dépenses ordonnancées par

le Cabinet du secrétaire général.

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel Santé - Protection sociale - Solidarité. 
Signé : Thomas FATÔME, directeur général. 
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